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édito : Faisons-nous entendre !

Les choix économiques du
gouvernement ont été

réaffirmés avec force malgré
des indicateurs qui tous
n'ont cessé de se dégrader
au long de l'été. Des alterna-
tives à l'austérité budgétaire
existent pourtant, une autre

répartition des richesses est possible. Par
exemple, augmenter de 1% le point d'indice
des fonctionnaires représenterait 1,8 milliard
d'euros alors que 41 milliards sont distribués
aux entreprises sans aucune contrepartie...
Pour donner des perspectives à la jeunesse, le
pari de l'éducation, de la formation et de l'accès
de tous aux qualifications est plus que jamais le
combat qu'entend mener le SNES avec la FSU.
Cela passe notamment par un réseau dense
d'établissements publics, gratuits et laïcs, à
proximité des populations. Le recrutement des
étudiants, et particulièrement ceux les plus pré-
caires, vers nos métiers doit être facilité : des
pré-recrutements et des mesures pour les ASEN
qui le souhaitent sont nécessaires.
Les consultations sur le nouveau socle, la ré-
flexion autour de l'évaluation des élèves et les
élections professionnelles du 4 décembre seront
autant d'opportunités pour revendiquer consi-
dération et ambition pour nos élèves, revalori-
sation pour nos métiers et pour nos salaires et
des moyens pour tous les services publics.
Une excellente rentrée à tous, 

Gwénaël LE PAIH
20 août 2014

Le BO du 10 juillet acte la pré-rentrée au lundi 1er septem-
bre, sans aucune contrepartie de rattrapage ultérieur.
Cet arbitrage du Ministre est intervenu après de nom-
breuses actions et interventions du SNES qui a tout mis en
œuvre pour éviter cet allongement injustifié du temps de
travail quand les rémunérations n'augmentent pas. 
Rappelons toutefois que depuis plusieurs années, le ca-
lendrier ministériel prévoit 2 jours de pré-rentrée dont
l'une est "dégagée avant la Toussaint, en dehors des
heures de cours, afin de permettre de prolonger la ré-
flexion engagée lors de la journée de pré-rentrée". L'or-
ganisation d'une seconde journée de pré-rentrée est donc

possible d'ici au 18 octobre mais cette disposition est sou-
vent restée  lettre morte au fil du temps. Il n'y a donc au-
cune raison de la réactiver cette année.
Aucun rattrapage n'est dû pour les congés à la Toussaint.
La contestable journée de solidarité (lundi de Pentecôte),
en dehors de la présence d'élèves, peut être l'occasion
d'intégrer des activités rarement prises en compte (portes
ouvertes, forum des métiers...). Seul le vendredi de l'As-
cension est rattrapé devant les élèves.
Si vous constatez des abus manifestes, alertez votre sec-
tion départementale ou la section académique du SNES.

GLP

La rentrée dans les établissements
Selon les prévisions académiques, 2 172 élèves supplémentaires
seront présents dans les classes. Mais ce solde sera probable-
ment bien plus élevé car la tendance nettement à la hausse ne
se dément pas : à la rentrée 2013 déjà, 1 962 élèves supplémen-
taires étaient attendus en prévision pour 2 633 réellement pré-
sents. Le dynamisme démographique de l'académie profite
essentiellement au réseau public. Le second degré privé n'a d'ail-
leurs pas atteint en 2013 ses prévisions d'effectifs (+ 459 élèves y
sont attendus pour 2014). Pour autant, cette hausse ininterrom-
pue des effectifs dans le public depuis 2008 (+ 12 000 élèves) se
fait avec peu de moyens nouveaux (+ 100 emplois à la rentrée
soit un cumul de -30 emplois depuis 2008). Des actions seront à
mener localement pour obtenir les financements nécessaires à
tous les enseignements obligatoires ou optionnels, avec de nou-
veaux groupes s'il le faut, avec des heures-postes en lieu et place
d'heures supplémentaires, déjà trop utilisées. Ce sont aussi à la
clé des compléments de service, des affectations de TZR ou des
recrutements de non-titulaires qu'il est possible d'améliorer tout
au long de la période de rentrée jusque fin septembre. Informez
le SNES-FSU qui soutiendra toutes les mobilisations.

800 collègues stagiaires font leur rentrée à nos côtés. Outre la crise
de recrutement qui s'aggrave dans de nombreuses disciplines
(maths, lettres, allemand...) et laisse des places vacantes, le Minis-
tère a validé tardivement le calibrage pour l'académie. Sur les 509
stagiaires temps complet attendus, seuls 400 ont été affectés. En
revanche, sur les 300 stagiaires mi-temps attendus, 400 ont été
nommés. Après le 14 juillet, de nombreux supports ont donc été
modifiés. Au 18 juillet, après avoir abandonné certains berceaux
pour en identifier de nouveaux, le rectorat avait affecté l'ensemble
des stagiaires, contraints pour certains de faire leurs vœux en deux
jours ! Jusqu'au 22 juillet, le SNES-FSU a épaulé et informé de très
nombreux stagiaires. Restons vigilants car beaucoup n'étaient pas
initialement prévus dans les établissements et pourraient découvrir
dans leur service des heures supplémentaires, des compléments
de services contestables ou des classes à examen : réagissons au
plus vite et collectivement. Alertez les militants du SNES-FSU : nous
interviendrons immédiatement.

GLP

Pré-rentrée en septembre et sans rattrapage

Prix : 0.60 euros
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400 stagiaires de la session exceptionnelle
enseignent  dans notre académie en cette
rentrée et 400 de la session rénovée ; 49
des concours réservés, 38 des concours
internes et 6 au titre des bénéficiaires de
l’obligation d‘emploi (BOE).  
Les situations sont différentes mais toutes
insatisfaisantes, et insupportables quand

il s’agit de placer les stagiaires à temps complet sans réelle
formation (lauréats de la session exceptionnelle 2014) ou
de baisser leur rémunération de 14% sur l’année (lauréats
des concours rénovés 2014, dits de droit commun).

Dans la mesure du possible et selon les disciplines, le Mi-
nistère recommande 2 niveaux maximum d’enseignement
(pour limiter les préparations de cours). De même, il dé-
conseille de confier aux stagiaires l’intégralité de leur  ser-
vice en SEGPA ou des classes à examen et précise que les
stagiaires n’ont pas vocation à effectuer d’heures supplé-
mentaires. En toute logique, l’emploi du temps devrait
aussi être compatible avec celui du tuteur. Les frais d’ins-
cription à l’ÉSPÉ sont pris en charge par l’État.

Christine Ouvrard

Stagiaires / tuteurs
Rémunération des stagiaires et indemnités des tuteurs-tutrices en baisse, décharge et formation insuffisantes voire
inexistantes :  tous les personnels impliqués dans la réforme tant attendue de la formation des maîtres vont subir le
manque de moyens !

Stagiaires Formation 
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t Lauréats de la session exceptionnelle 2014 (dite 2013-2)

Formation organisée par le rectorat (SAFOR) ciblée sur les lau-
réats n’ayant pas bénéficié d’un contrat en 2013-2014 et ceux
qui ayant bénéficié d’un contrat ont connu au cours de l’année
des difficultés avérées

Lauréats de la session 2014 de droit commun déjà titulaires d’un M2 ou
dispensés de la détention d’un M2, ou lauréats d’un concours ne justi-
fiant pas la détention d’un master et justifiant d’une expérience signifi-
cative d’enseignement ou d’éducation

Parcours de formation adapté en ÉSPÉ

Lauréats de la session 2014 de droit commun justifiant déjà d’un titre
les qualifiant pour enseigner ou pour assurer des fonctions d’éducation
et lauréats appartenant déjà à un corps enseignant

Parcours de formation adapté en ÉSPÉ

Lauréats de la session 2014 des recrutements réservés Parcours de formation adapté mis en oeuvre conjointement
par le SAFOR et par l’ÉSPÉ

Lauréats de sessions précédentes en situation de prolongation de stage
(décharge de 3 heures pour les enseignants et de 6 heures pour les CPE
et les documentalistes)

Parcours de formation adapté en ÉSPÉ

Listes d’aptitude Formation organisée par le rectorat (SAFOR)

Fonctionnaires stagiaires
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Lauréats de la session 2014 de droit commun inscrits en M1 en 2013-
2014

Inscription en M2 MEEF et suivi de la scolarité à l’ÉSPÉ de
Bretagne pour les certifiés et les agrégés ; à l’ÉSPÉ des Pays
de la Loire pour les PLP

Lauréats  de la session  2014 de droit commun déjà titulaires d’un M2
ou dispensés de la détention d’un M2, ou lauréats d’un concours ne jus-
tifiant pas la détention d’un master et ne justifiant pas d’une expérience
significative d’enseignement ou d’éducation 

Parcours de formation adapté en ÉSPÉ (ÉSPÉ de Bretagne
pour les certifiés et les agrégés ; ÉSPÉ des Pays de la Loire
pour les PLP)

Lauréats de sessions précédentes en situation de report ou de renou-
vellement de stage Parcours de formation adapté en ÉSPÉ

Le nouveau dispositif de recrutement place les
CAPES/CAPET/CPE en fin de M1, et l'année de stage en
M2. Certains étudiants se retrouvent ainsi reçus aux M1
MEEF mais collés aux concours. Ils peuvent donc repasser
les concours en M2 et seront accueillis en stage non ré-
munéré durant l'année scolaire 2014-2015 (obligatoire
pour valider le M2), en pratique accompagnée, sur le ser-
vice du tuteur, 4h par semaine pendant 20 semaines. Cela

nécessite un grand nombre de collègues volontaires pour
accueillir ces étudiants dont nous ignorons encore actuel-
lement le nombre.

La FSU et l’UNEF ont lancé une pétition pour obtenir des
améliorations à la fois pour les étudiants collés aux
concours mais aussi pour les futurs stagiaires. Nous vous
invitons à la signer massivement :  petitions.fsu.fr/?p=5

étudiants reçus-collés



3

Tuteurs

Nos analyses et nos propositions

Tous les stagiaires auront un « tuteur
de terrain », c'est-à-dire en établisse-
ment. Proposés par les IPR, ces tu-
teurs doivent être volontaires. Ils
devraient être formés à leur mission
(1 jour à la rentrée, 1 au second tri-
mestre) par les IPR. 
Une mission s'ajoute au cahier des
charges des tuteurs des lauréats des
concours rénovés 2014 (inscrits en
M2 MEEF) : ils « participeront au
suivi du mémoire et de la soute-
nance, en association avec un tuteur
universitaire afin d'assurer la cohé-
rence entre terrain et formation
théorique ». 

Pour rappel, les tuteurs d'EAP ont
une indemnité de 300 €/an. Ceux qui
reçoivent des étudiants en stage
d'observation ou de pratique accom-
pagnée 100 €/étudiant (les étudiants
reçus-collés par exemple).

Les conditions d’ou-
verture des ÉSPÉ et
la mise en place de
la nouvelle réforme
placent, dans toutes
les académies, les
étudiants, les sta-
giaires, les forma-
teurs et les autres

personnels face à de nombreuses dif-
ficultés. L’absence de cadrage national
et les contraintes budgétaires posent
réellement le problème de la qualité
d’une formation, égale sur tout le ter-
ritoire, et de sa lisibilité pour les étu-
diants. Étudiants, stagiaires,
formateurs de terrain et en ÉSPÉ
payent au prix fort une réforme qui
n'a pas les moyens des ambitions affi-
chées. La situation ne peut rester en
l’état. De réelles améliorations sont
nécessaires :
• Une formation en alternance à

l’ÉSPÉ pour tous les stagiaires limitée
à un tiers-temps devant élèves.
• Le rétablissement des aides spéci-
fiques aux étudiants préparant les
concours de l’enseignement et de
l’éducation, pour garantir la présence
et la réussite d’un maximum de can-
didats et la mise en place de pré-re-
crutements.
• Un tutorat de qualité pour  les sta-
giaires par des tuteurs formés sans
baisse de leur rémunération.
• Une formation réellement amélio-
rée afin de faire réussir tous les
élèves, des garanties budgétaires et
l’ouverture de discussions permettant
de déboucher sur un cadrage national
de la formation afin de garantir l’éga-
lité sur tout le territoire et de répon-
dre aux besoins des étudiants,
stagiaires et formateurs.

Frédérique Lalys

élections professionnelles
en décembre 

Le 4 décembre, tous les personnels
titulaires, stagiaires ou non-titu-
laires voteront pour désigner leurs
représentants syndicaux élus pour
4 ans dans les instances paritaires
académiques et nationales (CAPA,
CT, ...). Ce scrutin est bien évidem-
ment déterminant car il mesure la
représentativité des organisations
syndicales et permet ainsi de déga-
ger les attentes et revendications de

nos professions. 

Voter pour le SNES et la FSU, c'est
exprimer clairement son adhésion à
un syndicalisme de transformation
sociale qui lutte pour une école plus
juste et plus respectueuse de ses
personnels.

Les envois de messages électro-
niques risquent de se multiplier sur
les boîtes professionnelles, quelques
syndicats sans adhérents ni militants
connus sur le terrain les utilisent déjà
abusivement. Le SNES-FSU a fait le
choix de se limiter à quelques méls
ciblés, dans le cadre précis de la cam-
pagne officielle.

Si la procédure de vote reste électro-
nique, l'organisation du vote connaî-
tra des améliorations sensibles que
nous détaillerons prochainement.
Pour autant, c'est bien avec l'engage-
ment de toute la profession à parti-
ciper au scrutin qu'il sera possible de
maintenir et faire progresser la place
du SNES-FSU dans le second degré. 

GLP

Indemnité tuteur : une première
avancée au CTM du 9 juillet
Le ministère renonce finalement à
fixer deux taux différents pour les
deux catégories de stagiaire au pro-
fit d’ un taux unique de 1250€ par
an (fortement réduit néanmoins
par rapport au taux antérieur).

Les CPE ... aussi !
Grâce notamment à nos interven-
tions, quelques stagiaires CPE se-
ront affectés en surnombre à la
rentrée 2014. Il faut aller plus
loin. Les stagiaires devraient tous
être affectés, en surnombre, dans
des établissements avec un tuteur
volontaire et formé ! Cela permet-
trait d'offrir de meilleures condi-
tions d'entrée dans le métier et
améliorerait de surcroît le mouve-
ment, pour les titulaires.

Pierre-Yves Moré

A signer massivement  !

Et sur internet : 
www.snes.edu/Pour-une-reforme-
a m b i ti e u s e - d e - l a . h t m l
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Rentrée 2015 : seulement 12 CIO ?

Pour la rentrée scolaire 2015, le ministère
souhaite que la carte nationale des Cen-
tres d’Information et d’Orientation soit
redéfinie. Lors du Groupe de travail aca-
démique du 1er Juillet auquel le SNES-
FSU participait, le rectorat a fait connaître
son projet de réorganisation de la carte
des CIO : seuls 12 CIO sur 22 seraient

conservés. Le secrétaire général a annoncé la recherche
de financements pour maintenir le maillage actuel.

Les CIO de Lannion, Dinan et Loudéac pour les Côtes d’Ar-
mor, les CIO d’Auray et Ploermel pour le Morbihan, le CIO
de Fougères pour l’Ille et Vilaine, les CIO de Morlaix, Lan-
derneau, Quimperlé et l’antenne de Concarneau pour le
Finistère seraient fermés à la rentrée 2015 !!!

Le secrétaire général nous a présenté ce redécoupage
comme étant le « meilleur projet que l’administration
puisse offrir » compte tenu des crédits de fonctionnement
autorisés par l’État.
Ce projet de « restructuration », s’il était mis en œuvre,
reviendrait à amputer le service public d’orientation de
l’académie de Rennes de la moitié de ses CIO au nom
d’économies pour le moins discutables. Nous avons dé-
noncé ce pilotage budgétaire qui se substitue au pilotage
par les missions dévolues à l’orientation scolaire et avons
pointé toutes les dégradations prévisibles tant pour le ser-

vice public que pour les personnels.
Quelles solutions ? Attention aux fausses bonnes idées !
Le recteur souhaite engager des discussions avec les com-
munes, communautés de communes, conseils généraux et
le conseil régional de Bretagne pour construire de nou-
veaux partenariats et aller au-delà du financement des 12
CIO. Mais des financements croisés vont entraîner des
contreparties qui nous détourneraient de nos missions et
affaibliraient le rôle et la disponibilité des personnels au-
près des jeunes et des élèves (par exemple impliquer les
personnels dans la prise en charge du Conseil en Évolution
Professionnelle pour les demandeurs d’emploi et les sala-
riés… ). Cela provoquerait pour les personnels des conflits
de priorité entre des missions légitimement renforcées au
sein de l’institution scolaire et de nouvelles tâches, de nou-
veaux lieux de travail et modes d’organisation qu’on leur
imposerait au motif qu’il faudrait « sauver » les CIO.

Nous devons tout mettre en œuvre, les uns et les autres,
pour que le maillage actuel des Centres d’Information et
d’Orientation soit maintenu. Les démarches engagées au-
près des élus locaux doivent se poursuivre : continuons à
diffuser la plaquette SNES-FSU sur les CIO qui est très bien
reçue. Après les rendez-vous du mois de juin, de nombreux
rendez-vous sont d’ores et déjà pris pour la rentrée.

Claudine Renault

Réforme territoriale : les territoires dans le brouillard ?
Sans cesse reporté et remis sur le métier,
le projet de « décentralisation » du gou-
vernement ne semble toujours pas arrivé
au bout de ses péripéties. Après le feuille-
ton de l’été sur la carte des régions, diffi-
cile de s’y retrouver dans la « nouvelle
organisation territoriale de la république »
(NOTR). 

En matière éducative ce qu’on peut retenir, c’est un chan-
gement majeur pour les collèges : à la rentrée 2017, leur
gestion et celle de leurs personnels TOS passerait des dé-
partements aux régions, ainsi que les compétences en ma-
tière de transport et de carte scolaire. Des responsabilités
nouvelles et très lourdes pour les régions qui posent de
nombreuses questions ; notamment celle de l’éloigne-
ment accru des lieux de décision par rapport aux établis-
sements et aux personnels. Ce changement d’échelon de
décision permettra-t-il en retour de mieux répondre aux
besoins en matière d’équipement, d’entretien, et surtout
de construction de collèges publics en Bretagne? La len-
teur avec laquelle la région aborde pour le moment le dos-
sier de la construction des lycées publics ne permet pas
de l’affirmer. 
Mais les conséquences les plus lourdes en matière éduca-
tive pourraient venir du renforcement du rôle des régions
en matière de développement économique. Disposant
également, du fait de la Loi d’orientation pour l’Ecole de
juillet 2013, du pilotage de l’ensemble de l’offre de forma-
tion professionnelle initiale ainsi que d’un rôle accru dans

l’élaboration de la carte des formations du second degré,
les régions pourraient vouloir peser plus fortement pour
mettre la formation des jeunes en adéquation avec les be-
soins économiques locaux.
La région Bretagne semble en tous cas s’y préparer. Dès le
mois de juin elle a détaillé dans un document les modalités
de mise en œuvre de ses nouvelles compétences, annon-
çant pour fin 2014 ses « grandes orientations » en matière
de carte des formations « pour répondre aux besoins en
compétences des filières stratégiques bretonnes ». Elle y
expose au passage sa conception de la place des forma-
tions de l’enseignement public, technologiques et profes-
sionnelles aux côtés des autres « dispositifs et réseaux de
formation »… Une approche que la région espère partager
avec le rectorat dans une « logique de co-construction »,
mais sans qu’aucun espace de concertation n’ait été prévu
à ce niveau avec les représentants des personnels. 

La réforme territoriale est surtout présentée aujourd’hui
comme la panacée pour réduire la dépense publique. Elle
n’a en fait jamais varié dans sa conception des territoires
en termes de « compétitivité économique » pilotés par
des exécutifs aux pouvoirs renforcés. On est bien loin des
citoyens et des territoires réels, où ils vivent au quotidien
avec leurs aspirations. C’est ce réel qu’il nous faudra réus-
sir à faire entendre !  

Jean-Marc Cléry
Jean-Luc le Guellec



Conseil école-Collège : ne rien se laisser imposer

La rentrée voit la généralisation du conseil
école-collège (décret 2013-683 du
24/07/13) dont la mise en place est désor-
mais obligatoire. Cette nouvelle instance,
composée à part égale de représentants du
collège et des écoles de son secteur de re-
crutement, doit se réunir « au moins deux
fois par an » sous la présidence du chef

d’établissement et de l’IEN de circonscription. Elle a pour
mission de « mener des actions pédagogiques à tout niveau
sur l’ensemble des cycles », c’est-à-dire au-delà de l’habi-
tuelle liaison CM2-6ème, désormais intégrée au Cycle 3 de
l’école élémentaire. 
Pour le SNES, si le dialogue entre enseignants du 1er et du
2nd degré est essentiel, il n’était pas forcément utile d’ajou-

ter une nouvelle structure et de nouvelles réunions à celles
déjà existantes. Dans tous les cas, le Conseil Ecole-Collège ne
peut pas imposer des projets pédagogiques ou des échanges
de service sans l’accord des enseignants, il doit être un lieu
d’échange et de débats utiles pour la réussite de tous les
élèves, au-delà des discussions stériles sur la mise en
œuvre du socle commun. Les membres du CEC sont dési-
gnés par le CE via le Conseil pédagogique (les enseignants
y désigneront désormais leurs représentants) et son « pro-
gramme d’action » est soumis à l’accord du conseil d’admi-
nistration et du conseil d’école, le « bilan des réalisations »
doit également y être présenté. N’hésitez pas à nous tenir
informés de la manière dont les choses se passent dans
votre établissement et alertez nous en cas de dérive.

Matthieu Mahéo
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u Quel sens donner, aujourd’hui, au combat pour la laïcité ?
Stage FSU - Mardi 7 octobre à Vannes
Pour ne pas se laisser abuser par les bruits médiatiques autour de la laïcité, pour comprendre l’imposture de la récupération de ce
thème par l’extrême droite, pour déceler les abandons des « faux amis » de la laïcité, il convient de revenir aux fondamentaux his-
toriques, philosophiques et juridiques de la laïcité. Ce sera le sens de la conférence d’Henri Peña-Ruiz, philosophe et écrivain,
connu pour ses travaux sur les sujets de la laïcité en France. Parmi ses nombreux ouvrages, le plus récent  est Le Dic-
tionnaire amoureux de la Laïcité aux éditions Plon (2014). L’après-midi sera consacré aux débats d’actualité concer-
nant les implications de la laïcité dans nos pratiques professionnelles, dans nos engagements citoyens ainsi que
dans nos combats syndicaux pour les services publics. 

AttENtION : demande de congé pour formation syndicale à déposer avant le 7 septembre !

u Colloque collège : un collège pour tous ? Mardi 18 novembre à Rennes
Nouveau socle, nouveaux programmes, contenus d’enseignement, liaison école-collège : un certain nombre de
mesures nouvelles seront mises en œuvre dans les mois qui viennent au collège. Quel sera l’impact de ces nouvelles
mesures sur nos missions et nos métiers, et sur la qualité de la formation pour les jeunes ? Dans un contexte de hausse
démographique et d’aggravation des inégalités scolaires, quelles propositions syndicales porter pour construire un collège
de la réussite pour tous ?
Avec Denis Paget, chargé de recherches à l’institut de recherche de la FSU, ancien co-secrétaire général du SNES et membre du
Conseil supérieur des programmes et Roland Hubert, co-secrétaire général du SNES.

u Le SNES pour quoi faire : d'hier à aujourd'hui ? Jeudi 18 décembre à Rennes
« Donner un ensemble de points de repères aux plus anciens, pour les aider à un exercice de mémoire individuel et collectif et aux
plus jeunes, afin qu’ils comprennent dans quelles continuités et quelles évolutions se situent les problèmes auxquels ils sont confron-
tés aujourd’hui et pour mieux les persuader de la nécessité du syndicalisme. » Cette ambition qu’Alain Dalançon se fixait dans ses
deux ouvrages consacrés à l’Histoire du SNES sera aussi celle de notre stage. 
Alain Dalançon, agrégé d’histoire et président-fondateur en 1985 de l’Institut de recherches sur l’histoire du syndicalisme dans le
second degré, nous éclairera sur l’histoire de notre syndicat. Monique Vuaillat témoignera de son expérience syndicale : pendant
plus de 30 ans, du S1 du lycée de Bréquigny de Rennes jusqu’au secrétariat général du SNES, de mai 68 à l’époque de Claude Allègre,
un militantisme toujours en phase avec la profession.

FL

STAgES 2014/2015 STAgES 2014/2015 dudu SNES - 1SNES - 1erer TRIMESTRETRIMESTRE
Programme complet disponible prochainement

Vous souhaitez participer à un ou plusieurs de ces stages ?
Contactez le SNES Académique !

SNES Bretagne : 24 rue Marc Sangnier 35200 RENNES / Tél. 02.99.84.37.00 / Mél. s3ren@snes.edu

SNES Observatoire

Suivez aussi l'actualité du SNES-Bretagne sur Twitter !   twitter.com/Snes_Bretagne
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Mouvement et affectations

Il est plus que difficile de créer un mouve-
ment quand les ingrédients pour le faire
fonctionner font défaut :
- le solde de postes créés est inférieur par
rapport à la rentrée 2013,
- les 800 berceaux réservés aux stagiaires
(temps plein, mi-temps) sont autant de
postes retirés du mouvement pour les ti-

tulaires entrants comme en poste dans l’académie.

Le SNES-FSU avait alerté l’administration des consé-
quences de ces données et réclamé un service stagiaire à
tiers temps sur le service du tuteur, la transformation
d’HSA en heures-postes et la création de postes. Ces in-
quiétudes se sont confirmées à la lecture de quelques in-
dicateurs du mouvement :
- l’affectation en extension explose à l'Intra : 60 des 370
entrants n’ont pas obtenu satisfaction sur un vœu formulé,
soit + 5,5 pts par rapport à 2013
- la mobilité à l'Intra des titulaires en établissement est en
forte régression : - 6 pts
- en phase d'ajustement, si 68% des TZR obtiennent une af-
fectation à l’année, plus de la moitié d’entre eux sont affec-
tés sur deux établissements. Le nombre de TZR encore
disponibles pour les suppléances se trouve donc réduit cette
année (32% contre 40 % en 2013) avec des disparités sui-
vant les matières, dont certaines sont sinistrées : 4 en SVT,
5 en SES, 0 en Technologie collège pour toute l’académie !!!

Anticipant ces conditions difficiles, le SNES-FSU a demandé
la tenue d’un second GT en août, et restera très vigilant
pour défendre les droits et intérêts des collègues :
- Date d’affectation des suppléances (avec ISSR éven-
tuelles)
- Mise en place des frais de déplacement entre RAD et éta-
blissements d’exercice dans le cadre d’une AFA
- Respect des heures de décharges statutaires.

Contactez le SNES académique pour toutes vos questions.
Vous trouverez aussi sur le site rennes.snes.edu des infor-
mations très utiles, notamment pour les droits des TZR. 

Fabrice Rabat

Contractuels
Des conditions de rentrée plus difficiles…
Les affectations de non titulaires en juillet
ont accusé une baisse sensible au regard
des années passées. Cela s’explique par
les très nombreux supports stagiaires ré-
servés et les conditions difficiles du mou-
vement intraacadémique. Vous trouverez
sur le site du SNES Bretagne un tableau

statistique des recrutements par disciplines.

L’année de la titularisation ?
Alors que la 3ème session des concours réservés va s’ouvrir
(sur les 4 prévues), la conjoncture nous rappelle que l’ac-
cès au CDI demeure aléatoire sans offrir une sortie pé-
renne de la précarité. De ce fait le SNES ne peut
qu’encourager à la préparation d’un concours qui demeure
la voie de sortie de la précarité la plus viable.

Des formations pour préparer les concours
Suite aux demandes répétées des élus du SNES lors des CCP,
le rectorat propose cette année un véritable plan de forma-
tions pour les concours internes et réservés. Nous encoura-
geons les collègues non titulaires à s’y inscrire nombreux :
http://www.ac-rennes.fr/jahia/Jahia/accueil/pid/3179

Joël Mariteau
Attention concours :
la campagne d'inscription est ouverte sur l'application
web gAIA jusqu'au VENDREDI 12 SEPTEMBRE.

Rentrée 2014,
quelques exemples

Nombre de TZR 
(rappel 2013)

Dont TZR nommés 
à l'année (rappel 2013)

Anglais 130 (111) 94 (65)

Lettres modernes 146 (144) 87 (81)

Mathématiques 128 (97) 75 (57)

Histoire- géographie 108 (98) 71 (55)

STI2D 27 (38) 18 (15)

Quand le moteur est grippé…

Corrections EAF 
Le SNES académique a été alerté en juin par
des collègues de lettres convoqués pour l’or-

ganisation du bac de français sur le nombre plus important
que d’habitude de copies à corriger ou de candidats à in-
terroger, tâches auxquelles s’ajoutaient parfois des jour-
nées de surveillance. Il semblerait que des engagements
aient été pris pour que les corrections soient réparties plus
équitablement l’an prochain, mais il convient de rester vi-
gilants. Continuez à nous faire remonter vos témoignages,
le SNES interviendra auprès de la DEXACO pour relayer le
mécontentement et vous tiendra informés. 

MM

INFONFO+
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Se syndiquer, c’est simple et utile !
Le SNES est le premier syndicat chez les enseignants du se-
cond degré, les CPE et CO-Psy. Ses militants sont présents
aux côtés des collègues pour les informer, les aider ou les
défendre au besoin, à chaque étape de leur carrière.
Concours, affectation comme stagiaire, entrée dans le mé-
tier, mutations, en poste comme TZR (titulaire remplaçant)
ou en établissement... Les occasions sont nombreuses où
il est important de ne pas rester isolé face à l'administra-
tion ou au chef d'établissement. Le SNES assiste au quoti-
dien les collègues en s'assurant de la bonne application
des garanties collectives et en revendiquant de nouveaux
droits, comme dernièrement la prise en compte des frais
de déplacement pour les TZR affectés à l'année dans un
établissement. Les militants et les élus du SNES dans les
Commissions paritaires et dans les Comités techniques, en
tant que syndicat majoritaire, portent la parole de l'ensem-
ble des collègues et défendent les situations de tous car
l'intérêt collectif dépasse la somme des intérêts particu-
liers. Le travail mené lors des différentes étapes de la pré-

paration de rentrée permet tous les ans d'obtenir des
améliorations qui bénéficient directement aux collègues. 
Mais le rôle du SNES est aussi de réfléchir sur le métier et
de promouvoir une vision du rôle de l'École dans la société.
Le SNES défend une conception ambitieuse de l'École et il
est attaché à l'objectif de faire réussir le plus grand nombre
d'élèves. Le SNES organise également des stages sur le mé-
tier et sur les élèves où des intervenants extérieurs (cher-
cheurs, universitaires, médecins...) alimentent la réflexion
des collègues en dehors de tout regard hiérarchique ou
prescriptif. Mais le SNES n'a pas d'autre source de finan-
cement que les cotisations de ses adhérents... Pour être
informé, pour agir en faveur d'une école plus juste, pour
ne pas rester isolé... adhérez ! 
Le bulletin d'adhésion est au verso. La cotisation est dé-
ductible à 66 % des impôts et peut même faire l'objet d'un
crédit d'impôt.  

MM




